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Document à l’intention des parents 

Année scolaire :  

Nom de l’établissement :

Évaluation des résultats de l’école au regard du plan de lutte contre l’intimidation et la violence 

La Loi sur l’instruction publique (LIP) prévoit que chaque établissement d’enseignement primaire, secondaire et 
secteur adulte se dote d’un plan de lutte contre l’intimidation et la violence. Celui-ci doit être évalué annuellement 
avec le conseil d’établissement.  
Le conseil d’établissement procède annuellement à l’évaluation des résultats de l’école au regard de la lutte contre 
l’intimidation et la violence. Un document faisant état de cette évaluation est distribué aux parents, aux membres 
du personnel de l’école et au protecteur régional de l’élève chargé de la reddition de comptes, affecté à la région 
où se situe l’école (LIP, art. 81.3). 

Mesures réalisées pour l’année scolaire : 

 Constats se dégageant de l’évaluation du plan de lutte (bonifications ou modifications) : 
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Actions projetées à notre école pour l’année scolaire :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
Tous les documents relatifs au plan de lutte à l’intimidation et à la violence se retrouvent sur le site Internet de l’école. 
 

 
Autres commentaires :  
 
 

 


	texte1: - Thermomètre des comportements positifs à l'entrée de l'école

- Activités-récompenses célébrant l'atteinte d'objectifs de comportements positifs

- Message à l'interphone de façon hebdomadaire en lien avec les règles vedettes du mois

- Enseignement et modélisation des comportements attendus dans tous les lieux

- Programme HORS-PISTE

- Mise en place de sous-groupes de besoins en lien avec les compétences socioémotionnelles (habiletés sociales, gestion des émotions)

- Au préscolaire, ajout d'ateliers du programme Fluppy pour le développement des compétences socioémotionnelles (accompagnement offert par la conseillère pédagogique)
	texte2: - Surveillance active optimale et efficace sur la cour d'école et au débarcadère

- Grande motivation des élèves quant à l'atteinte des objectifs de comportements positifs

- Réponse très positive des élèves et de l'équipe-école quant aux activités-récompenses

- Réalisation d'activités rassembleuses contribuant au sentiment d'appartenance de l'école

- Les données indiquent une absence de hausse des gestes de violence et d'intimidation.

- L'ensemble des mesures de prévention prévues au plan a été mis en oeuvre.

- Les conditions d'efficacité liées à la mise en place des sous-groupes de besoins pour le développement des compétences socioémotionnelles ont été plus ou moins optimales.
	texte3: - Poursuite du programme HORS-PISTE

- Poursuite de l'approche actuelle soutenant les comportements positifs (thermomètre des comportements positifs, activités-récompenses célébrant l'atteinte d'objectifs de comportements positifs)

- Poursuite de l'enseignement et de la modélisation des comportements attendus dans tous les lieux
	texte4: 
	Texte5: 2025-2026
	Texte6: École des Jardins-des-Patriotes


